
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

CABINET DU PRESIDENT 

DECRET N° 1001 ()'f-</.i Du ,1 OmIN 2026 PORTANT NOMINATION D'UN 

ADMINISTRATEUR J&PRESENTANT L'ETAT DU BURUNDI AU CONSEIL 

D' ADMINISTRATION DE LA SOCIETE SOTREVO MINING LIMITED 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi ; 

Vu la Loi n°1/09 du 17 mars 2005 portant Distinction des Fonctions Politiques des Fonctions 

Techniques; 

Vu la Loi n°1/09 du 30 mai 2011 portant Code des Societes Privees et a Participation 

Publique; 

Vu la Loin° 1/16 du 07 juin 2024 portant Modification du Decret-loi n° 1/024 du 13 juillet 1989 

portant Cadre Organique des Administrations Personnalisees de l 'Etat ; 

Vu la Loin° 1/05 du 17 mars 2025 portant Modification de la Loi n°1/09 du 13 novembre 2020 

portant Organisation Generate de I' Administration Publique; 

Vu le Decret n°100/196 du 15 septembre 2016 portant Dispositions Complementaires de 

Gouvernance des Etablissements Publics a Caractere Administratif, des Administrations 

Personnalisees de l'Etat et des Societes a Participation Publique ; 

Vu le Decret n° l 00/007 du 17 janvier 2025 portant Octroi d'un Pennis d'Exploitation 

Industrielle de la Cassiterite, du Colombo-Tantalite et Minerais associes dans le Perimetre de 

Murehe en Commune Busoni, Province Kirundo en faveur de la Societe SOTREVO Mining 

Limited; 

Vu le Decret n°100/018 du 17 septembre 2025 portant Modification du Decret n°100/002 du 

05 aofit 2025 portant Structure, Fonctionnement et Missions du Gouvemement de Ia 

Republique du Burundi ; 

Vu le Decret n°100/025 du 18 septembre 2025 portant Missions, Organisation et 

Fonctionnement du Ministere des Ressources Minieres, Energetiques, de l' lndustrie, du 

Commerce et du Tourisme; 

Sur proposition du Ministre des Ressources Minieres, Energetiques, de l' lndustrie, du 

Commerce et du Tourisme ; 

DECRETE: 



2 
Article I : Est nommee Administrateur representant l'Etat du Burundi au Conseil 

d' Administration de la Societe SOTREVO Mining Limited : 

Madame Suwadu BUGOMA, en remplacement de Monsieur Alain 
NDIKUMANA. 

Article 2: Toutes les dispositions anterieures contraires au present decret sont abrogees. 

Article 3 : Le Ministre des Ressources Minieres, Energetiques, de l 'lndustrie, du Commerce 
et du Tourisme est charge de !'execution du present decret qui entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

p AR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

LE PREMIER MINISTRE, 

tl•@ENi~ 

Nestor NT AHONTUYE. 

LE MINISTRE DES RESSOURCES 
MINIERES, ENERGETIQUES, 
DE L'INDUSTRIE, DU COMMERCE 
ET DU TOURISME, 

Fait a Gitega, le;-/ O juin 2026 

Evariste NDA YISHIMIYE.-
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